
ADRESSEZEAUI'RES3DS~T 
D'A.3.3 DUPCRZJGAL 

1. J’ai l%onneur de ue référer à la lettre du représeutant pe ent de la 

ions Unies publiée en tant que dominent 
Corseil de sé , du 22 novembre l%O), dan5 laquelle Le 

est accusé c18btre m3.é B certains actes qui se produkraierrt prétend 

République de GI&S.&@. 

@6 accusat~oons cent e lettre, laquelle Ile 

correspond abs 

30 aquelLe se réfère la lettre susmentionnée ne concerne e 

Potiugsl et mon s n'est pas disposé é 6' sce~ dans les a ires intéxlemes 

d%n ms voisin qti poursuit cons nt une politique conôistant à nous faire 

suer la responsabilité de ses df cuités intérieures, avec lesquelles mm 

ns pas le moindre rt. 

4. Le Gouvernement portugais a souvent eu l'occasion de dé rles principes 

fond nteux de sa polttique, dont 1l n'a pas 1'Ént 

le respect scruptieux de le souveraheté et de X8i.nt 

es du Por%u&l, nonobstant les egressione c sefi par ceux qui sont 

mins respectueux au droit inteznetion&L régissent les relations entre Etets- 

58 Le Gouvernement pmtugeis es&re donc que le Conseil de skmrI.36 reje 

comme étant dénuée de fondement 1t~wwatioi3 por"Gée la République de G 
.-. 

qui s8efYor limputer à aeS tiers le responsabilité des trouM.es qui. se 

produisent ce pepI* s 
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